
 
 

Marolles, le 30/04/2020 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Chers parents 
 
 
 
J’espère que vous allez tous bien ! 
 
 
 
En fonction du classement du département le 7 mai, l’école devrait réouvrir très progressivement à 
compter du 12 mai 2020 sur la base du volontariat. 
 
Comme vous pouvez l’imaginer, nous ne pourrons plus fonctionner comme nous en avions l’habitude 
avant le confinement et les incertitudes restent nombreuses :   

• Organisation de l’école : groupes d’élèves, temps de présence des élèves, récréations, 
horaires…  

• Organisation du temps périscolaire : cantine, garderie….  
 
Tout ceci dans le cadre des objectifs de santé publique et respect du cadre sanitaire fixés par le 
gouvernement et qui ne sont pas tous connus à ce jour. 
 
 
Sachez que nous sommes au même niveau d’information que vous.  

 
 

Malgré toutes ces inconnues, pensez-vous remettre votre enfant à l’école  
à compter du 12 mai 2020 ? 

 
 
Merci de renvoyer votre réponse par retour de mail directement à l’enseignant(e) de votre/vos 
enfant(s). Une réponse par enfant pour permettre les calculs par classe et non par famille. 
 

Date limite de retour : Avant le lundi 04 mai 10h00 
 
 
 Votre réponse ne pourra pas être modifiée avant le 2 juin. 
 
Je suis conscient du délai réduit pour la réponse mais je sais pouvoir compter sur votre collaboration 
et vous en remercie. 
 
Prenez soin de vous et de vos proches ! 
 
 
 

J. Ravaud  

Directeur 

 


